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•                                                                  

                          PREFET DU VAL-DE-MARNE 

       ARRETÉ n°2020/980

portant autorisation dérogatoire d’ouverture
du marché alimentaire du PERREUX-SUR-MARNE

Le Préfet du Val de Marne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 3131-17 ;

Vu la  loi  n°  2020-290  du 23  mars  2020  d’urgence  pour  faire  face  à  l’épidémie  de  covid-19,
notamment son article 4 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 10 juillet 2019 portant nomination de M. Raymond LE DEUN en qualité de préfet
du Val-de-Marne ; 

Vu la déclaration de l’Organisation mondiale  de la santé en date du 30 janvier  2020 relative à
l’émergence du COVID-19 ;

Vu le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Considérant  que  l’état  d’urgence  sanitaire  a  été  déclaré,  pour  une  durée  de  deux  mois,  sur
l’ensemble du territoire national par l’article 4 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence
pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Considérant qu’afin de prévenir la propagation du virus COVID-19, le Premier ministre a, au III de
l’article 8 du décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 pris sur le fondement des dispositions de l’article
L. 3131-15 du code de la santé publique, interdit  jusqu’au 15 avril 2020 la tenue des marchés,
couverts ou non et quel qu’en soit l’objet ; que toutefois, par les mêmes dispositions, le Premier
ministre  a  habilité  le  représentant  de  l’Etat  après  avis  du  maire,  à  accorder  une  autorisation
d'ouverture de certains marchés alimentaires ;

Considérant que le maintien de l’activité de vente au public de produits alimentaires au sein du
marché  du  PERREUX-SUR-MARNE répond  ainsi  à  un  besoin  d’approvisionnement  de  la
population ; que son ouverture doit donc être maintenue durant la période d’état d’urgence sanitaire,
sous réserve de la mise en place d’une organisation et de contrôles de nature, d’une part, à garantir
le respect des mesures d'hygiène et de distanciation sociale, dites « barrières », définies au niveau



national et, d’autre part, l’interdiction de rassemblement de plus de 100 personnes ;

Vu l’urgence ;

Vu la demande et l'engagement en date du 2 avril 2020, de la maire de la commune du PERREUX-

SUR-MARNE;

Sur proposition du directeur de cabinet;

ARRÊTE

Article 1
er

 : La tenue du marché alimentaire du PERREUX-SUR-MARNE le dimanche de 8h à 13h
est autorisée à titre dérogatoire durant la période d’état d’urgence sanitaire, sous réserve de la mise
en place des mesures précisées à l’article 2 et sera retirée en cas de non-respect de ces dernières.

Article 2 : Outre les mesures d'hygiène et de distanciation sociale dites barrières et l'interdiction de
rassemblement de plus de 100 personnes, les mesures énoncées en annexe seront mises en œuvre,
conformément à l'engagement pris par la maire du PERREUX-SUR-MARNE.

Article 3 : Le directeur de cabinet du préfet du Val-de-Marne, le directeur territorial de la sécurité
de proximité du Val-de-Marne et la maire du PERREUX-SUR-MARNE sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée au procureur de la
république près le tribunal judiciaire de Créteil.

Créteil le   2 avril 2020

            

Raymond LE DEUN



•                                                                  
                          PREFET DU VAL-DE-MARNE 

ARRETÉ n°2020/981

portant autorisation dérogatoire d’ouverture
du marché du centre ville d'IVRY-SUR-SEINE

Le Préfet du Val de Marne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 3131-17 ;

Vu la  loi  n°  2020-290  du 23  mars  2020  d’urgence  pour  faire  face  à  l’épidémie  de  covid-19,
notamment son article 4 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 10 juillet 2019 portant nomination de M. Raymond LE DEUN en qualité de préfet
du Val-de-Marne ; 

Vu la déclaration de l’Organisation mondiale  de la santé en date du 30 janvier  2020 relative à
l’émergence du COVID-19 ;

Vu le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Considérant  que  l’état  d’urgence  sanitaire  a  été  déclaré,  pour  une  durée  de  deux  mois,  sur
l’ensemble du territoire national par l’article 4 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence
pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Considérant qu’afin de prévenir la propagation du virus COVID-19, le Premier ministre a, au III de
l’article 8 du décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 pris sur le fondement des dispositions de l’article
L. 3131-15 du code de la santé publique, interdit  jusqu’au 15 avril 2020 la tenue des marchés,
couverts ou non et quel qu’en soit l’objet ; que toutefois, par les mêmes dispositions, le Premier
ministre  a  habilité  le  représentant  de  l’Etat  après  avis  du  maire,  à  accorder  une  autorisation
d'ouverture de certains marchés alimentaires ;

Considérant que le maintien de l’activité de vente au public de produits alimentaires au sein du
marché du centre ville  d'IVRY-SUR-SEINE répond ainsi à un besoin d’approvisionnement de la
population ; que son ouverture doit donc être maintenue durant la période d’état d’urgence sanitaire,
sous réserve de la mise en place d’une organisation et de contrôles de nature, d’une part, à garantir
le respect des mesures d'hygiène et de distanciation sociale, dites « barrières », définies au niveau



national et, d’autre part, l’interdiction de rassemblement de plus de 100 personnes ;

Vu l’urgence ;

Vu la demande et l'engagement en dates des 30 mars et 1er avril 2020 du maire de la commune
d'IVRY-SUR-SEINE  ;

Sur proposition du directeur de cabinet ;

ARRÊTE

Article  1er :  La tenue du marché  du centre  ville  d'IVRY-SUR-SEINE le  vendredi  est  autorisée  
à titre dérogatoire durant la période d’état d’urgence sanitaire, sous réserve de la mise en place des
mesures précisées à l’article 2 et sera retirée en cas de non-respect de ces dernières.

Article 2 : Outre les mesures d'hygiène et de distanciation sociale dites barrières et l'interdiction de
rassemblement de plus de 100 personnes, les mesures énoncées en annexe seront mises en œuvre,
conformément à l'engagement pris par le maire d'IVRY-SUR-SEINE  .

Article 3 : Le directeur de cabinet du préfet du Val-de-Marne, le directeur territorial de la sécurité
de proximité du Val-de-Marne et le maire d'IVRY-SUR-SEINE  sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  dont  une  copie  sera  adressée  au  procureur  de  la
république près le tribunal judiciaire de Créteil.

Créteil le 2 avril 2020               

            

Raymond LE DEUN
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